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Tableau des solutions fiscales et mesures de contrôle des dépenses – Février 2015

Mesures de contrôle des dépenses (argent récupéré annuellement en millions de $)

Revenus fiscaux supplémentaires (argent récupéré annuellement en millions de $)

A. Améliorer lA progressivité de l’impôt et revoir les dépenses fiscAles des pArticuliers

1

Établir 11 paliers d’imposition (paliers proposés)

1 000 M $
15 % = 0 $ à 24 999 $

16 % = 25 000 $ à 34 999 $

17 % = 35 000 $ à 39 999 $

18 % = 40 000 $ à 49 999 $

20 % = 50 000 $ à 59 999 $ 

22 % = 60 000 $ à 69 999 $

26 % = 70 000 $ à 99 999 $

32 % = 100 000 $ à 149 999 $

34 % = 150 000 $ à 199 999 $ 

36 % = 200 000 $ à 249 999 $ 

38 % = 250 000 $ et plus

2 Abolir le crédit d’impôt sur les gains en capital des particuliers 739 M $

3 Diminuer le plafond des REER ( de 24 270 $ à 12 000 $ ) 300 M $

4 Réduire les crédits d’impôt pour dividendes ( 50 % de 360 millions $ en 2012 ) 180 M $

5 Moduler les taxes à la consommation en fonction des biens achetés 745 M $

B. rétABlir un équiliBre entre lA fiscAlité des pArticuliers et celle des entreprises

6 Augmenter le taux provincial d’imposition des entreprises à 15 % ( actuellement à 11,9 % ) 1 220 M $

7 Augmenter la contribution fiscale des institutions financières notamment en rétablissant la taxe sur leur capital 600 M $

8

Revoir les mesures fiscales destinées aux entreprises :  
8.1 Abolir le crédit d’impôt pour gain en capital ( 361 M $ ) ;  
8.2 Éliminer les mesures permettant de reporter le paiement des impôts dûs ( 568 M $ ) ;  
8.3 Revoir les politiques de congés fiscaux ( 238 M $ ).

1 167 M $

9 Réduire les subventions aux entreprises 500 M $

10
Augmenter les redevances sur les ressources naturelles ( dans le respect des revendications autochtones et  
en tenant compte du partage des revenus avec les communautés locales )

( ex. : l’industrie minière — redevances hybrides sur la valeur brute ( 3 à 8 % ) et sur les profits ( 10 à 25 % ) 
 410 M$

c. lutter contre lA frAude et lA mAuvAise gestion des fonds puBlics

11 Lutter contre l’évasion fiscale et l’évitement fiscal 740 M$

12 Lutter contre la corruption et la mauvaise gestion dans l’attribution des contrats gouvernementaux 600 M $

d. mesures diverses  

13 Cesser de recourir aux agences de placement privées dans les institutions publiques de santé 71 M $

14 Adopter des mesures de contrôle du coût des médicaments, dont l’instauration d’un régime entièrement public d’assurance médicaments 1 000 M $

15 Utiliser le logiciel libre par l’ensemble de l’appareil gouvernemental 266 M $

e. Autres solutions fiscAles potentielles À l’étude 
La Coalition ne dispose pas des données nécessaires pour estimer un montant d’économies lié à ces mesures.

16 Cesser de recourir aux PPP dans la construction d’infrastructures publiques. ?

17 Cesser de recourir aux cliniques médicales spécialisées ( 30 à 40 % d’économies envisageable ) ?

18
Adopter une politique de rémunération maximale des cadres et dirigeants des institutions publiques, parapubliques  
et les sociétés d’État ( ex. : Hydro-Québec, Loto-Québec, CSST, universités, CÉGEP, hôpitaux, etc. ) ?

totAl de lA proJection 6 315 M $ 3 223 M $

GRAND TOTAL ( revenus fiscaux + contrôle des dépenses ) 9 538 m $



     

Nous vivons dans une société qui a fait le choix d’une certaine redis-
tribution de la richesse. Grâce aux mesures sociales mises en place 
à partir des années 1960, qui ont souvent été le fruit d’importantes 
luttes, les inégalités sont moins grandes au Québec que dans les 
autres provinces canadiennes ainsi que dans plusieurs autres pays. 

Depuis les années 1980, des gouvernements du monde entier  
érodent de tels acquis sociaux et démantèlent progressivement le filet 
social en appliquant les recettes prescrites par le Fonds monétaire 
international ( FMI ) et la Banque mondiale ( BM ) : coupures dans les 
services publics et dans les programmes sociaux, privatisations, sous-
traitances et partenariats public-privé ( PPP ), déréglementation, gestion 
publique soumise aux exigences d’intérêts privés, austérité budgétaire,  
poursuite du déficit zéro, etc. Cette marchandisation du bien commun 
et des services publics équivaut à privatiser les profits et socialiser les 
déficits. Parallèlement, les gouvernements ont multiplié les baisses 
d’impôt et les cadeaux fiscaux. Conséquence : depuis la fin des  
années 90, les baisses d’impôt successives ont privé le Québec de 
plusieurs milliards $ par année1. 

Résultat : les inégalités sont aujourd’hui en augmentation. La crise 
économique mondiale de 2008 a poussé les gouvernements à ac-
célérer la mise en place des politiques néolibérales. Au Québec, les 
derniers budgets ont mis en œuvre des mesures d’austérité sans 
précédent : hausse des tarifs ( dégel du tarif du bloc patrimonial 
d’hydroélectricité et hausse des frais de scolarité par exemple ), nou-
velles « taxes » ( pensons à la taxe santé remodelée sous un faux ver-
nis de taxe progressive ), coupures et compressions majeures dans 
les organismes et les services publics. En 2014, les dépenses de  
programmes dans les ministères ont été réduites à un niveau 
qui a déjà entraîné des coupes importantes dans les emplois et 
les services à la population. Le gouvernement ne le cache pas :  
les programmes sociaux sont menacés. 

En 2003, on nous a parlé de réingénierie; en 2012, de révolu-
tion culturelle; en 2014, de rigueur. Mais nous ne sommes pas 
dupes : ces mesures ne profitent réellement qu’aux plus riches 
et aux grandes compagnies. La classe moyenne, les femmes, les 
personnes en situation de pauvreté, les étudiantes et étudiants, 

les gens âgés et les personnes migrantes paient le prix fort de  
ces mesures. Les banques et les grosses compagnies, elles, 
continuent d’afficher des profits records. Pendant ce temps, pour 
la population, l’accroissement des écarts de richesse s’avère être 
le seul résultat concret de l’application des politiques néolibé-
rales au Québec2.

Les résultats sont si désastreux, que le FMI lui-même lance un 
appel à freiner l’application de politiques d’austérité budgétaire, 
confirmant que les mécanismes de redistribution de la richesse 
( impôt et transferts sociaux ) « jouent de moins en moins leur rôle 
depuis 2000. Pourquoi ? Parce que de nombreux pays ont adopté 
des réformes [ … ] qui ont réduit la générosité de l’aide sociale et 
fait baisser les taux d’imposition sur les revenus, notamment sur 
les tranches supérieures3 ». Cela ne fait que confirmer ce que les 
groupes sociaux répètent depuis des années. 

D’ailleurs, avant même la mise en œuvre des plus récentes me-
sures d’austérité, en 2006, l’ONU blâmait les gouvernements 
canadien et québécois d’avoir régressé dans la concrétisation 
des droits économiques, sociaux et culturels de l’ensemble des 
citoyens et citoyennes. Il est donc urgent de se mobiliser pour  
le respect de nos droits, et par le fait même, pour l’amélioration 
des conditions de vie de la majorité de la population.

Ce document propose des solutions et des politiques qui vont en ce 
sens. Nous y exposons 18 solutions fiscales et mesures de contrôle 
des dépenses qui permettraient de renflouer les coffres de l’État de 
10 milliards $ par année, tout en redistribuant la richesse. 

Chacune de ces propositions pourrait prendre différentes formes. 
Il n’est pas question ici de se substituer aux économistes ou au 
ministère des Finances et de définir l’ensemble des modalités 
d’application des mesures que nous avançons. Nous souhaitons 
démontrer que les hausses régressives de taxes, les coupures 
dans les programmes sociaux et l’imposition de tarifs ne sont pas 
les seules options existantes. 

Ce n’est qu’une question de choix et le Québec aurait les moyens 
de faire autrement.

Finances publiques : 
d’autres Choix sont possibles !

Les compressions budgétaires, la tarification et la privatisation des services publics sont-elles les seules façons 
d’atteindre l’équilibre budgétaire ? L’austérité est-elle une fin en soi ? Non ! D’autres choix sont possibles !
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La Coalition opposée à la tarification et à la privatisation  
des services publics regroupe des organisations populaires,  

syndicales, communautaires, féministes et étudiantes.  
Depuis 2009, cette Coalition s’oppose aux mesures d’austérité 

budgétaires. Elle revendique le financement adéquat des services 
publics et des programmes sociaux comme un des moyens  

pour assurer la réalisation des droits humains et réduire  
les inégalités sociales. Pour y arriver, elle propose des mesures 

fiscales permettant de mieux redistribuer la richesse.
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Quelques infos utiles…

revenus par sourCe du Gouvernement du QuébeC 
Comptes publics 2012-2013 

( en millions de dollars )4

29 %
Impôts sur le revenu  
et les biens 25 070 $

7 %
Cotisations pour les services 
de santé 6 391 $

7 %
Impôts des  
sociétés 6 034 $2 %

Impôt foncier  
scolaire 1 577 $

18 %
Taxes à la  
consommation 16 079 $

2 %
Droits et permis  
2 084 $

10 %
Revenus divers  
9 052 $

4 %
Entreprises du  
gouvernement 3 232 $

1 %
Fonds des  
générations 961 $

20 %
Transferts du  
gouvernement fédéral 
17 517 $
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Quelques infos utiles…

dépenses du Gouvernement du QuébeC 
Comptes publics 2012-2013 

( en millions de dollars )5

37 %
Santé et services  
sociaux 33 334 $

22 %
Éducation et  
culture 19 886 $

13 %
Économie et  
environnement 11 490 $

10 %
Soutien aux personnes  
et aux familles 8 999 $

7 %
Gouverne et  
justice 6 924 $

11 %
Service de la  
dette 10 384 $
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A. Améliorer la progressivité de l’impôt et revoir 
les dépenses fiscales des particuliers 

En l’espace de quelques années, un ensemble de mesures fiscales régressives ont été mises en place au bénéfice 
des personnes les plus riches. Voyons les solutions que nous pourrions apporter en changeant les taxes à la 

consommation, les paliers d’imposition, les crédits d’impôts sur les gains en capital, et sur les dividendes et sur les 

fisCalité proGressive et réGressive
Les taxes, les impôts et les tarifs n’affectent pas les gens de la même façon. D’un côté, les taxes à la consommation, la tarification  

et la privatisation sont des mesures dites « régressives ». À l’inverse, l’impôt est une mesure fiscale dite « progressive ».

fisCalité proGressive
Basée sur une imposition qui augmente avec le niveau de revenu. Plus les revenus sont élevés, plus grande est la part d’impôt à payer.  

Les impôts progressifs contribuent à redistribuer la richesse et à diminuer les écarts de revenus entre les riches et les pauvres.

fisCalité réGressive
Basée sur des taxes, des tarifications et une imposition «égale» pour tout le monde, sans égard au revenu, alors que, dans les faits, le 

poids de ces mesures sur le budget des personnes est très inégal. Par exemple, la TVQ et les tarifs d’électricité sont régressifs parce que 
riches et pauvres paient le même montant; la taxe santé, telle qu’actuellement modulée est aussi régressive parce qu’elle représente 

0,5 % d’un revenu de 20 000 $ mais 0,15 % d’un revenu de 130 000 $... soit trois fois moins et ce, même si le premier paie 100 $ de taxe 
santé et le second 200 $ ! Les taxes et les impôts régressifs contribuent donc à augmenter les écarts entre les riches et les pauvres. 



     

1. ÉtAbLir 11 pALiErs D’impositioN pour LEs  
pArticuLiErs = 1 miLLiArD $
Les dernières statistiques fiscales révèlent que 6,372 millions de 
contribuables ont soumis une déclaration de revenu en 2011, dont 
4 millions sont imposables. Le montant moyen d’impôt payé par 
chaque contribuable est de 3 665 $. En 2011, 75,5 % des contri-
buables avaient un revenu total inférieur à 50 000 $6. 

Le système d’imposition québécois est de moins en moins pro-
gressif. Alors qu’en 1988, il y avait 16 différents paliers de re-
venus imposables (pour chacun d’eux s’appliquait un taux d’im-
position différent), il n’en reste aujourd’hui que 4. Qui plus est, le 
taux du premier palier d’imposition a augmenté au fil des ans, de 13 % à 
16 % ( applicable pour les revenus imposables entre 0 $ et 41 095 $ ) tandis 
que le dernier palier a diminué de 33 % à 25,75 % ( pour la portion des 
revenus imposables supérieure à 100 000 $ ). Cette baisse des impôts 
pour les plus nantis est un choix politique menant l’État à se priver 
de revenus importants et contribuant ainsi à affaiblir sa capacité de 
répondre adéquatement aux besoins de la population en général.

Voici le modèle actuel d’imposition, selon les taux de 2013 ( les 
tranches de revenu imposable sont indexées à chaque année ) :

L’instauration en 2012 d’un quatrième palier d’imposition par 
le gouvernement péquiste rapportera plus de 326 millions $ 
en 2014-20157. Bien que ce soit un pas dans la bonne di-
rection, cette mesure ( qui touche près de 5 % des contri-
buables ) demeure nettement insuffisante pour rétablir le  
caractère progressif de l’impôt. 

Nous proposons donc d’établir 11 paliers d’imposition pour les particu-
liers,  suivant le modèle décrit dans le tableau suivant :

En utilisant ces 11 paliers d’imposition, l’État québécois récolterait  
1 milliard $ de plus annuellement. Cela permettrait de baisser les 
impôts de 94 % des contribuables qui paient actuellement de l’im-
pôt (principalement de la « classe moyenne »,  ceux gagnant entre 
25 000 $ et 70 000 $ annuellement ) et amènerait une hausse subs-
tantielle pour les plus fortunés.

Il est important de souligner cet impact sur la majorité des contri-
buables, parce qu’il existe une forme de psychose entourant tout 
ce qui touche les impôts. Cette psychose est fort présente lorsqu’on 
parle d’augmenter les impôts, même si cela ne toucherait pas la 
majorité des personnes qui en paient actuellement. 

Cela est basé en grande partie sur une mauvaise compréhension 
de la progressivité de l’impôt et donc du fonctionnement des paliers 
d’imposition. 

Chaque palier d’imposition représente une tranche de revenu im-
posable à laquelle on applique un taux spécifique. Si le revenu d’un 
contribuable augmente, ce ne sont que les dollars au-delà d’un nou-
veau palier d’imposition qui seront imposés au nouveau taux, et non 
l’ensemble de ses revenus. 

Par exemple, si, selon les taux de 2013, j’ai un revenu imposable de 
41 095$ et qu’il augmente à 45 000$, ce ne sont que les 3 905$ 
(soit 45 000$ – 41 095$) qui excèdent le premier palier d’imposition 
qui seront imposés au taux d’imposition de 20%, soit le taux du se-
cond palier d’imposition — et non l’ensemble du revenu.

De la même manière, personne ne paie d’impôt sur ses premiers 
11  195$ de revenu, ce qui correspond au montant personnel de 
base pour l’année 2013, et cela reste vrai que votre revenu soit de 
50 000$ ou de 500 000$.

Voici quelques exemples d’application des 11 paliers d’imposition 
que nous proposons comparativement aux 4 paliers actuels (2013) 
suivant différents types de revenus:

UNE hAUSSE DES IMPôTS DES PLUS RIChES  
N’EST PAS UNE IDÉE FARFELUE

Depuis toujours et sans surprise, l’ajout de nouveaux paliers  
d’imposition suscite une très grande résistance de la part des  
personnes les plus fortunées et de leurs alliés dans les grands 
médias. Rappelons-nous le vent de panique qui avait soufflé sur  
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revenus impôt aveC 
les 4 paliers 

aCtuels

impôt selon   
notre proposition  

de 11 paliers

différenCe

24 000 $ 3 840$ 3 600 $ – 240 $

45 000 $ 7 356 $ 7 100 $ – 256$

55 000 $ 9 356 $ 9 000$ – 356 $

70 000 $ 12 356 $ 12 200 $ – 156 $

150 000 $ 31 944 $ 36 000 $ + 4 056 $

palier taux

0 $ - 24 999 $ 15 %

25 000 $ – 34 999 $ 16 %

35 000 $ – 39 999 $ 17 %

40 000 $ – 49 999 $ 18 %

50 000 $ – 59 999 $ 20 %

60 000 $ – 69 999 $ 22 %

70 000 $ – 99 999 $ 26 %

100 000 $ –  149 999 $ 32 %

150 000 $ – 199 999 $ 34 %

200 000 $ – 249 999 $ 36 %

250 000 $ et plus 38 %

tranChes de revenu imposable taux

0 $ à 41 095 $ 16 %

41 095 $ à 82 190 $ 20 %

82 190 $ à 100 000 $ 24 %

100 000 $ et plus 25,75 %



     

le Québec lorsque le Parti québécois avait soulevé cette idée à  
l’automne 2012. Certains avaient alors parlé d’un possible « exode »  
des mieux nantis et même d’une « angoisse fiscale ». Or, personne 
au Québec ne paie 25,75 % d’impôt provincial sur 100 % de son re-
venu imposable, mais bien sur la portion du revenu qui dépasse 
100 000 $ ! En effet, il est important de rappeler que les taux d’im-
position ne s’appliquent pas sur l’ensemble des revenus des contri-
buables (et c’est la même chose pour les plus riches), mais bien 
selon les différentes tranches de revenus. 

Voici un exemple (ci-bas), appliquant les 11 nouveaux paliers d’impo-
sition suggérés, de l’impôt que devra payer une personne gagnant 
300 000 $. Sans tenir compte des échappatoires fiscales possibles et 
des prestations sociales reçues, le montant serait donc de 90 000 $, 
représentant un taux d’imposition moyen de 30 %, au provincial.

Note : si vous désirez obtenir un aperçu de l’impact (probablement positif) de l’application des 11 paliers d’imposition mis de l’avant 
par la Coalition, vous n’avez qu’à prendre votre revenu imposable (voir la ligne 299 du formulaire de déclaration d’impôt pour la 
dernière année) et effectuer l’exercice.

palier d’imposition montant imposé taux d’imposition montant à payer

** Rappelons qu’un montant de 11 195 $ (2013), identifié dans la déclaration de revenus (rapport d’impôt) comme montant personnel de base, est consi-
déré comme un crédit d’impôt non remboursable. En clair, tous les contribuables (même les plus riches) ne paient pas d’impôt sur ces premiers revenus.

0$ – 24 999 $ 24 999 $ 15 % 3 750 $

25 000 $ – 34 999 $ 9 999 $ 16 % 1 600 $

35 000 $ – 39 999 $ 4 999 $ 17 % 850 $

40 000 $ – 49 999 $ 9 999 $ 18 % 1 800 $

50 000 $ – 59 999 $ 9 999 $ 20 % 2 000 $

60 000 $ – 69 999 $ 9 999 $ 22% 2 200 $

70 000 $ – 99 999 $ 29 999 $ 26 % 7 800 $

100 000 $ – 149 999 $ 49 999 $ 32% 16 000 $

150 000 $ – 199 999 $ 49 999 $ 34 % 17 000 $

200 000 $ – 249 999 $ 49 999 $ 36 % 18 000 $

250 000 $ et plus 50 000$ 38 % 19 000 $

TOTAL DE L’IMPôT À PAYER 
( du moins théoriquement )

90 000 $ 
( 30 % )
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sans Compter  
les reer, Celi et autres 

déduCtions fisCales Qui lui  
permettraient 

de payer moins d’impôt.
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revoir certaines  
dépenses fiscales
On observe depuis quelques années une « fiscalisation » des me-
sures sociales, c’est-à-dire une tendance nette de nos gouverne-
ments à transformer des programmes sociaux en dépenses fiscales 
( voir définition ci-dessous ). 

Nos gouvernements se privent ainsi volontairement d’une par-
tie de leurs revenus et ont donc beau jeu de laisser croire qu’ils 
n’ont plus les moyens d’investir dans des programmes qui amélio-
rent les conditions de vie et contribuent à la justice sociale. Selon 
le Conseil de la famille et de l’enfance, il s’agit de 19 milliards $ 
dont le gouvernement québécois s’est privé en 2007 à cause de 
287 dépenses fiscales. L’enjeu est de taille : par exemple, vaut-il 
mieux que les ménages de la classe moyenne reçoivent indivi-
duellement 50 $ de crédit d’impôts pour le transport en commun 
ou investir les sommes équivalentes pour améliorer et maintenir  
l’accessibilité du transport en commun ? 

Afin d’offrir une perspective globale sur les changements à opérer 
pour renforcer le caractère progressif de notre système fiscal, il faut 
donc aussi s’attaquer aux dépenses fiscales, principalement celles 
ne profitant qu’aux plus fortunés.

dépenses fisCales

Dans notre régime fiscal, il est possible de diminuer son revenu 
imposable à l’aide de multiples mesures, allant des exemptions et 

remboursements de taxes, aux déductions, crédits et autres reports 
d’impôt. Ces mesures sont des dépenses fiscales. Les dépenses 
fiscales sont donc des exemptions accordées à des particuliers 

ou à des entreprises pour diminuer leur charge fiscale. Certaines 
de ces dépenses fiscales profitent à une grande proportion de la 
population : pensons aux allocations familiales par exemple. Mais 
d’autres ne profitent qu’à une minorité et ce sont celles-là que 

nous proposons de réviser.

 

 

Voici nos suggestions de révision de certaines dépenses fiscales :

2. AboLir LE crÉDit D’impôt sur LEs gAiNs EN cApitAL 
DEs iNDiViDus = 739 miLLioNs $
Actuellement, lorsqu’un individu fait un gain en capital ( un profit ) 
lors de la vente d’une action, d’une obligation, d’un terrain et/ou 
d’un immeuble à revenu, 50 % de ce revenu n’est pas soumis à 
l’impôt. Pourtant, 100 % des revenus provenant d’un emploi sont 
imposables. Cette mesure apparaît donc comme discriminatoire car 
elle favorise une minorité de bien nantis : 57 % de tous les gains en 
capital ont été empochés par le 1,5 % des contribuables qui gagnent 
plus de 150 000 $ par année8.

En abolissant le crédit d’impôt sur les gains en capital des individus, 
l’État récolterait 739 millions $9, un montant qui reste actuellement 
dans les poches d’individus sans profiter à la collectivité. De plus, le 
retrait de cette mesure découragerait les spéculateurs qui achètent 
et vendent des immeubles à court terme, faisant ainsi un gain fiscal 
non négligeable et qui a aussi des conséquences sur le prix des loge-
ments et sur le quartier environnant.

 
Gain en Capital

Un gain en capital est une plus-value, soit l’écart entre  
le coût d’acquisition et le prix de vente, au moment de la vente 
d’une action, d’une obligation, d’un terrain ou d’un immeuble. 

 
À noter que le profit ou le gain en capital réalisé à la vente d’une ré-
sidence principale est exempté d’impôt à 100% et ne fait pas partie 
de ce 739 millions $. Cette mesure ne vise pas cette exemption.

3. DimiNuEr LE pLAfoND DE  
cotisAtioN DEs rEEr = 300 miLLioNs $
Les lois fiscales permettent actuellement de consacrer jusqu’à 18 % 
de ses revenus de l’année précédente à des régimes enregistrés 
d’épargne retraite ( REER ). Un montant maximum de cotisation est 
cependant fixé. En 2007, les gens pouvaient verser dans leur REER 
jusqu’à 19 000 $. En 2013, on parle plutôt d’un montant de 24 270 $. 
Cela signifie donc que seuls les individus gagnant 134 833 $ et plus 
par an ( autour de 4 % de l’ensemble des contribuables ) ont le droit 
d’investir le maximum annuel de 24 270 $ ( 18 % de leurs revenus ) 
dans leurs REER, s’ils n’ont pas de régime de pension privé.

En calculant à partir des statistiques fiscales du gouvernement10 , 
nous constatons que de ramener ce plafond à 12 000 $ ne freine-
rait en rien la capacité d’épargne de la majorité de la population, 
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puisque ce plafond de 12 000 $ représente le maximum de coti-
sation ( 18 % des revenus ) pour les personnes gagnant 66 666 $  
et plus. Comme 75,5 % des contribuables ont des revenus inférieurs 
à 50 000 $ par année, l’effet de cette proposition ne serait que de 
limiter la possibilité des plus fortunés de mettre une part importante 
de leur revenu à l’abri de l’impôt. 

En diminuant le plafond de cotisation de 24 270 $ à 12 000 $, nous 
estimons que le gouvernement pourrait ainsi récupérer 300 millions $.

4. rÉDuirE LEs crÉDits D’impôt  
pour DiViDENDEs = 180 miLLioNs $
Comme l’affirme l’Ordre des comptables professionnels agréés, « les 
dividendes représentent un outil très efficace de planification fiscale 
pour les propriétaires dirigeants » d’une entreprise11. Peut-être trop ? 
En effet, les dividendes perçus par un particulier sont imposés à un 
niveau nettement inférieur au taux imposé aux salaires et inférieur 
même au taux imposé aux revenus d’intérêts. Il y a donc beaucoup 
d’avantages pour un propriétaire de société par actions à faire en 
sorte qu’une bonne partie de son salaire soit versé sous forme de di-
videndes. Surtout que la répartition des revenus de dividendes entre 
conjoints, et même avec des enfants âgés de plus de 18 ans, est très 
aisée. Il est donc possible de placer des revenus importants à l’abri 
de l’impôt en fractionnant ses dividendes entre tous les membres 
majeurs de sa famille. Les dernières statistiques fiscales du Québec  
nous révèlent qu’en 2013, le « crédit d’impôt pour dividendes de socié-
tés canadiennes imposables » a coûté aux contribuables 360 millions $. 
Si l’on décidait de réduire ce crédit d’impôt de 50 %, le gouver-
nement encaisserait un revenu supplémentaire de 180 millions $.  

 
dividende

Le dividende est la quote-part des bénéfices réalisés par une 
société par actions et qui est versée aux actionnaires suite à une 
décision du conseil d’administration. Cela équivaut au rendement 

reçu par les actionnaires pour leur investissement. 
 

5. moDuLEr LEs tAxEs à LA coNsommAtioN EN foNctioN DE 
LA NAturE DEs biENs AchEtÉs = 745 miLLioNs $
Les taxes à la consommation sont des mesures régressives puisqu’à 
un taux égal (par exemple, la taxe de vente du Québec – TVQ – de 
9,975 % ), elles représentent une plus grosse part du budget des 
ménages à faible et moyen revenus. Cependant, un système de 
taxes modulées pourrait faire la différence entre les biens dits es-
sentiels et les autres. Si le gouvernement retenait cette proposition, 
il lui faudrait aussi adopter une stratégie de modulation de taxes 
comparable à celle qui existe en Europe, de manière à ce que : 

1. la TVQ ne soit pas appliquée sur les biens et services essentiels 
( notamment l’électricité, les combustibles de chauffage, le service 
téléphonique de base, les vêtements d’enfants, le matériel scolaire ) 
ni sur les produits alimentaires et de santé, mais qu’elle s’applique, 
à un taux plus élevé, sur tous les autres produits;

OU QUE

2. la TVQ soit modulée en fonction de la nature du pro-
duit ou du service consommé. Ainsi, les produits et services  
essentiels seraient taxés à un taux plus faible et les autres produits 
( de luxe par exemple ) auraient un taux de taxe plus important. Des 
taux plus élevés pourraient aussi être appliqués à certains biens pour 
répondre à des visées sociales et/ou écologiques ( souvent nommée 
taxe bonus-malus ). Plusieurs gouvernements, en Europe notam-
ment, appliquent déjà ce principe, dit des taxes dédiées12. 

Pour illustrer comment s’appliquent ces taxes, prenons l’exemple des 
véhicules haut de gamme. On peut considérer ces derniers comme des 
biens de luxe, puisqu’il n’est pas nécessaire de se déplacer dans 
de tels véhicules, d’autant plus qu’ils sont souvent très énergivores 
et très polluants. À ce sujet, la Centrale des Syndicats du Québec 
( CSQ ) revendique que le gouvernement bonifie sa taxe sur les véhi-
cules de luxe13 . Dans sa proposition, la taxe dédiée sur les véhicules 
de luxe passerait de 1 % à 5 % et s’appliquerait au montant excédant 
40 000 $ à l’achat. Quant à la taxe bonus-malus, elle s’appliquerait sur 
les émissions de carbone élevées des véhicules énergivores. Selon 
la CSQ, cette mesure permettrait de percevoir autour de 700 mil-
lions $ annuellement.

D’autres types de taxes visant à encourager un comportement exis-
tent. En Belgique par exemple, il y a, depuis 2007, une taxe pique-
nique qui s’applique sur les produits jetables tels que les assiettes 
et les ustensiles en plastique14. Au Québec, l’essence, l’alcool et les 
cigarettes sont déjà des produits visés par des taxes dédiées. Plu-
sieurs considèrent qu’une telle taxe devrait aussi être appliquée sur 
les bouteilles d’eau en plastique. En plus de décourager l’achat de 
ces emballages jetables, véritable fléau sur le plan écologique, ce 
sont des millions de dollars qui pourraient être récupérés par l’État15.

Une taxe sur les services financiers pourrait aussi être appliquée. 
Actuellement, certains des services offerts par les institutions finan-
cières sont exonérés ( exemptés de TVQ ) comme le sont les produits 
alimentaires de base, les couches pour enfants et les livres. En leur 
appliquant la TVQ, c’est, en 2012, 181 millions $ que le gouverne-
ment aurait pu récupérer16. 

Les possibilités sont donc multiples et l’application de chacune de 
ces mesures résulterait en de nouvelles entrées de fonds dans les 
coffres du gouvernement. 

Juste en modulant la taxe de vente du Québec ( TVQ ) pour les pro-
duits de luxe et les produits polluants ainsi que sur certains services 
financiers, il pourrait être possible d’augmenter les revenus de l’État 
de 745 millions $. La Coalition s’oppose néanmoins à la tendance néo-
libérale de plus en plus forte à vouloir remplacer l’impôt sur le revenu 
des particuliers par des taxes à la consommation et des hausses de 
tarifs.

–  12  –



     

b. rétablir un équilibre entre la fiscalité des  
particuliers et celle des entreprises17

En 2013-2014, les individus ont contribué pour 84 % des revenus 
autonomes du gouvernement du Québec (sans considérer les trans-
ferts fédéraux) tandis que la contribution des entreprises a été de 16 %. 
Les entreprises ont en plus bénéficié de nombreuses subventions, 
de cadeaux fiscaux et de certaines mesures très (trop) favorables. 
Une révision des politiques fiscales s’impose afin de rétablir un équi-
libre entre la fiscalité des entreprises et celle des individus. Voici nos 
propositions.

6. AugmENtEr LE tAux proViNciAL D’impositioN 
DEs ENtrEprisEs à 15 % = 1,22 miLLiArD $18

taux d’imposition effectif des entreprises manufacturières  
au canada et aux États-unis 19

En 2013, une entreprise au Québec paie un maximum de 26,9 % 
d’impôt sur ses revenus imposables, après déduction des crédits 
applicables et sans tenir compte des subventions reçues. Ce taux 
se répartit entre le fédéral à 15 % et le provincial à 11,9 %. Pour les 
PME, un taux particulier, plus bas, est prévu, autant au provincial 
qu’au fédéral. 

Ce taux était beaucoup plus élevé auparavant. En moins de 15 ans, 
l’impôt fédéral sur le revenu des entreprises est passé de 28 % à 
15 %, l’un des plus bas parmi les pays développés. Le Québec pour-
rait ainsi envisager récupérer des points de taxation abandonnés par 
le gouvernement fédéral, en augmentant l’impôt des entreprises, de 
la même façon qu’il l’a fait avec la TVQ lorsque le gouvernement 
fédéral a baissé la TPS.

Cela dit, plusieurs craignent qu’une augmentation des impôts pousse 
les entreprises à déménager. Or, selon une étude de KPMG20, le Ca-
nada, bien devant les États-Unis, est le pays offrant les meilleures 
conditions fiscales pour les entreprises.

D’autres affirment que les baisses d’impôt des entreprises per-
mettent de stimuler l’économie et l’emploi. Cependant, malgré les 
importantes baisses d’impôt, c’est la rondelette somme de 604 mil-
liards $ qui dormait, en 2013, dans les coffres des plus grandes 
entreprises non financières (autres que les banques par exemple ) 
du pays. Pour le Québec, le montant de surépargne est estimé à 
111,75 milliards $21. Stimulation de l’économie ? Création d’emploi ? 

Nous proposons donc d’augmenter le taux d’imposition provincial 
des entreprises de 11,9 % à 15 %, en excluant les PME. Ce nou-
veau taux de 15 % serait égal au taux du fédéral. Avec 15 %, le 
Québec se comparerait aux autres provinces canadiennes, dont le 
taux varie  entre 10 % et 16 %. Cela permettrait d’aller chercher 
1,22 milliards $.

fédéral provinCes/état total

QuébeC 15 % 11,90 % 26,90 %

ontario 15 % 11,50 % 26,50 %

Colombie                
britanniQue

15 % 11 % 26 %

Californie 29,03 % 8,84 % 37,87 %

illinois 28,82 % 8,65 % 37,47 %

virGinie 29,94 % 5,46 % 35,40 %

texas 31,50 % 1 % 32,50 %

Note : Plusieurs précisions seraient à apporter selon la tranche de revenu imposable, selon le 
secteur d’activités, etc. Cependant, le tableau nous permet tout de même une comparaison 

–  13  –
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7. AugmENtEr LA coNtributioN fiscALE DEs ENtrEprisEs 
fiNANcièrEs NotAmmENt EN rÉtAbLissANt LA tAxE  
sur LEur cApitAL= 600 miLLioNs $
On prétend que le retrait de la taxe sur le capital vise à encourager 
les investissements, ce qui permettrait d’augmenter la productivité, 
d’aider l’économie et donc, les rentrées fiscales du gouvernement. 
Un raisonnement valable pour le secteur manufacturier… mais pour 
les banques ? 

Le gouvernement fait le pari de récupérer les montants de la taxe 
grâce aux revenus supplémentaires qui en résultent ( ce dont 
nous doutons quand on constate que l’argent des baisses d’impôt 
dort encore dans les coffres des entreprises et n’a pas été réin-
vesti ! 22). Supposons que nous soyons d’accord pour ne pas dé-
courager l’investissement dans la modernisation d’une usine... 
or, le secteur financier fonctionne selon une logique différente. 
En investissant, ces sociétés ne visent pas une augmentation de 
leur productivité ou de leur main-d’œuvre. Elles cherchent plutôt 
à maximiser leurs profits selon les règles financières en vigueur. 
L’argent injecté dans ce secteur n’est donc récupéré ni par l’im-
pôt sur le revenu, ni par les cotisations au Fonds des services de 
santé. Une grande partie du capital des banques provient des in-
térêts sur nos cartes de crédit et des multiples frais bancaires : ce 
n’est pas ça stimuler l’investissement et accroître la productivité !
 

taxe sur le Capital

Introduite en 1947 et abolie par le gouvernement libéral  
de Jean Charest, la taxe sur le capital imposait les entreprises  

sur leurs immobilisations – succursales, entrepôts, marchandises, 
etc. – leur capital-actions, leurs dettes à long terme  

et leurs réserves et surplus. 

 
Selon les dernières statistiques fiscales disponibles, près de 60 % 
de tous les profits réalisés au Québec proviennent des institutions 
financières23. Pourtant, elles ont le taux d’imposition le plus bas de 
tous les secteurs d’activité économique! En fait, la moitié d’entre 
elles ne paient tout simplement pas d’impôt. Des calculs de l’IRIS 
démontrent que plus la taille d’une entreprise financière est impor-
tante, moins son taux d’imposition est élevé : en effet, les entreprises 
financières de petite taille ont un taux d’imposition effectif de 12 % alors 
que celui des entreprises de grande taille est de seulement 5,6 %24.

Pourquoi, dans ce cas, leur donner un autre avantage fiscal ?

Si le gouvernement décidait de réinstaurer la taxe sur le capital pour 
toutes les entreprises financières, il pourrait augmenter, au minimum, 
ses revenus annuels de 600 millions $25. Pour donner un ordre de 
grandeur des sommes en cause, pour le premier trimestre de 2014 
seulement, le profit de la Banque Royale était de 2,09 milliards $, et 
celui des six grandes banques canadiennes, de 8,49 milliards $, en 
hausse de 11 %26. En 2013, les bénéfices nets des six plus grandes 
banques se sont élevés à plus de 30 milliards $, en hausse de 20 % 
par rapport à 2011.

8. rEVoir LEs DÉpENsEs fiscALEs DEs ENtrEprisEs
En 2011, le gouvernement a consenti aux entreprises québécoises  
4,1 milliards $ en dépenses fiscales, soit 3,3 milliards $ leur permet-
tant de réduire leurs impôts à payer ( une hausse de 24 % depuis 6 
ans ) et 800 millions $ en diminution de taxes à la consommation27. 
Plusieurs de ces dépenses fiscales qui privent l’État de revenus 
substantiels (1,2 milliard $ ) sont contestables. 

En voici trois.

8.1 ABOLIR LE CRÉDIT D’IMPôT POUR GAIN EN CAPITAL  
DES ENTREPRISES = 361 MILLIONS $

L’inclusion partielle des gains en capital dans le calcul de l’impôt 
à verser par les entreprises soustrait 361 millions $28 aux reve-
nus annuels du gouvernement. Encore ici, le régime fiscal souffre 
d’une double norme : une première qui soumet au calcul de l’impôt 
l’ensemble des revenus d’emploi des personnes salariées et une 
seconde qui permet aux entreprises misant sur la spéculation de 
mettre à l’abri de l’impôt 50 % de leurs revenus. Ce système de deux 
poids, deux mesures défavorise les PME comme les contribuables 
moyens, tout en encourageant la spéculation financière comme 
moyen d’éviter de payer de l’impôt.

8.2 ÉLIMINER LES MESURES PERMETTANT DE REPORTER  
LE PAIEMENT DES IMPôTS DUS = 568 MILLIONS $

En 2009, le gouvernement s’est imposé un sacrifice de 568 millions $29 
en permettant aux entreprises ayant des difficultés financières ou autres, 
de reporter dans leurs déclarations de revenus les pertes encourues 
durant les années précédentes. Là où le bât blesse, c’est lorsque ces  
entreprises continuent d’échapper au fisc quand la rentabilité est de 
retour. 

L’étude du phénomène des impôts reportés, mieux documenté au 
fédéral qu’au provincial, révèle que cette politique fiscale permet 
aux entreprises de reporter, indéfiniment et sans intérêt, le paiement 
d’impôts pour cause d’amortissement, recherche et développement, 
formation, etc. C’est ainsi que 44 milliards $ d’impôts ont été re-
portés en 2005 par seulement 20 entreprises canadiennes30. Au 
Québec, la compagnie Alcan devrait plus d’un milliard $, accumulé 
depuis 20 ans31. Il est donc urgent que nos gouvernements mettent 
tout en œuvre pour éviter que les entreprises dénaturent l’objectif de 
cette mesure fiscale en reportant continuellement le paiement des 
impôts dus, sans ajout d’intérêt à payer. 



     

8.3 REVOIR LES POLITIQUES DE CONGÉS FISCAUx = 238 MILLIONS $

Même constat pour deux autres mesures totalisant 238 millions $32  
non perçus en raison des cadeaux fiscaux offerts à différentes en-
treprises. En effet, dans certaines situations, une entreprise peut 
avoir droit à une exonération fiscale temporaire ou bénéficier d’une 
exemption d’impôt sur le revenu. Nous souhaitons ici porter une  
attention particulière au crédit d’impôt relatif aux ressources ( 150 
millions $ ) largement à l’avantage des entreprises d’extraction mi-
nière qui bénéficient déjà d’un régime de redevances excessivement 
généreux. 

9. rÉDuirE LEs subVENtioNs  
Aux ENtrEprisEs = 500 miLLioNs $
Une étude de l’Institut Fraser de 2009 montre que le Québec est la 
province canadienne la plus généreuse en matière de subventions 
aux entreprises. Les chiffres du tableau qui suit33 présentent le total 
des subventions fédérales, provinciales et locales reçues dans cha-
cune des provinces. On constate que les entreprises québécoises 
sortent grandes gagnantes de la manne des subventions.

montant total des subventions aux entreprises (2007), par province,  
territoire et par habitant34

Dans les budgets gouvernementaux, les subventions aux entreprises 
sont une dépense fiscale au même titre que l’assurance-emploi ou 
l’aide sociale. Dans une période de restriction budgétaire où le gou-
vernement répète que tout le monde doit faire sa part, pourquoi faire 
le choix de couper dans ces programmes et laisser le « système d’aide 
sociale aux entreprises » intact ? 

Nous ne ne sommes pas en désaccord avec le principe de soutenir les 
entreprises, principalement les PME. Cependant plusieurs subventions 
actuellement accordées, souvent à des grosses entreprises, coûtent 
très cher et rapportent peu à la société. Un exercice de révision des 
programmes de subventions, avec un portrait clair de leur perfor-
mance en fonction des besoins et des spécificités régionales, pourrait 
permettre de réduire le montant global des subventions octroyées aux 
entreprises québécoises et ainsi, d’économiser près de 500 millions $.

10. AugmENtEr LEs rEDEVANcEs DEs ENtrEprisEs sur L’ExpLoi-
tAtioN DEs rEssourcEs NAturELLEs = 410 miLLioNs $
Dans son rapport de février 201335, le Vérificateur général du Québec 
( VGQ ) révélait que de 2006 à 2011, 55 % des entreprises produc-
trices de minerai n’avaient pas payé de redevances.

Déjà dans son rapport de 2008-2009, le VGQ recommandait qu’une 
analyse des coûts et des bénéfices soit faite pour évaluer si la so-
ciété québécoise tirait avantage de l’exploitation de ses ressources 
naturelles. Cette demande était justifiée à l’époque parce que nous 
pouvions observer un écart entre les redevances perçues ( 93,9 
millions $ pour l’année 2008 ) comparativement aux coûts estima-
tifs pour le gouvernement des mesures fiscales dont bénéficient 
les entreprises minières ( 136,9 millions $ pour l’année 2008 ). 
 

redevanCe

Une redevance est un paiement que l’on doit faire en échange  
d’un droit d’exploitation. Dans le cas des entreprises minières,  

ces dernières doivent payer une redevance pour exploiter  
le sol québécois. 

Provinces  
et territoires

Total des sub-
ventions (2007, 
en millions $)

Population 
(2006)

Moyenne 
par  
habitant 
(en $)

Terre-Neuve 71 506 000 140,3

Île-du-Prince-Édouard 59 139 500 422,9

Nouvelle-Écosse 72 937 500 76,8

Nouveau-Brunswick 180 746 900 240,9

Québec 6017 7 750 500 776,3

Ontario 2145 12 932 500 165,8

Manitoba 193 1 205 700 160,0

Saskatchewan 292 1 013 800 288,0

Alberta 1169 3 592 200 325,4

Colombie-Britannique 1025 4 384 300 233,7



     

Dans son rapport de 2012-2013, le VGQ conclut que : « les progrès 
réalisés à cet égard sont insatisfaisants. Le ministère n’a pas fait 
d’analyse pour évaluer si les bénéfices retirés des activités minières 
compensent les coûts qui y sont associés. Or, sans un tel exercice, 
il demeure impossible d’estimer les retombées nettes des activités 
minières pour la société québécoise. » 

En 2007, on comptait au Québec 345 sites miniers contaminés. Selon 
le Commissaire au développement durable, le coût de restauration de 
ces sites, qui incombe au gouvernement, s’élève à 1,19 milliard $. C’est 
donc dire que l’industrie minière, en plus de ne pas contribuer équi-
tablement au financement des services et des infrastructures publics, 
laisse à la collectivité la responsabilité d’assumer les coûts liés aux 
désastres environnementaux qu’elle génère !

Lors du dépôt du budget 2010-2011, le gouvernement du Québec a 
modifié différents paramètres du régime de redevances. Entre autres 
mesures, du 1er  avril 2010 au 1er janvier 2012, le taux de redevances 
de 12 %, qui était en vigueur, a été augmenté progressivement pour 
s’établir à 16 % du profit minier des exploitants. 

Certes cette nouvelle mesure est une amélioration. Pour l’année 
2011-2012 à la suite de cette augmentation, les redevances per-
çues ont été de 365 millions $ comparativement aux redevances 
versées de 259 millions $ pour l’ensemble des années 2000 à 2009 
par les entreprises minières actives au Québec. 

Mais d’autres façons de percevoir des redevances pourraient per-
mettre de récolter davantage. Par exemple, l’organisme Québec 
meilleure mine36 propose la mise en place d’un régime qui combine 
un taux de redevance sur la valeur brute du minerai extrait ( de 3 
à 8 % selon les prix des métaux ) et un taux de redevance sur les 
profits ( de 10 à 25 % selon les bénéfices bruts ). L’adoption d’un 
tel régime aurait permis au gouvernement du Québec de récolter 
des revenus de 4,1 milliards $, s’il avait été appliqué de 2001 à 
2011. De tels modèles de redevance s’appliquent déjà ailleurs dans 
le monde. On pourrait ainsi augmenter les revenus du gouvernement 
de 410 millions $ et ce, sans compter la diminution des coûts qui pour-
rait être réalisée en offrant moins d’incitatifs fiscaux aux minières et 
en assurant un meilleur contrôle des plans de réaménagement et de 
restauration des sites.

De tels types de redevances pourraient aussi être envisagés pour les 
compagnies utilisant de grandes quantités d’eau à des fins industrielles 
( usine d’embouteillage, manufactures, alumineries, etc. ), de même que 
pour l’industrie forestière. 
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c. Lutter contre la fraude et la mauvaise  
gestion des fonds publics

Au-delà des réformes nécessaires du régime fiscal québécois, il est également essentiel de dénoncer l’inaction du 
gouvernement en matière de lutte à l’évasion fiscale ainsi que la gestion douteuse ( et coûteuse ) des fonds publics.

évasion fisCale
L’évasion fiscale est le fait de personnes ou d’organisations qui ignorent ou violent délibérément une partie précise de la loi sur l’impôt
dans le but de diminuer leur charge fiscale, par exemple en ne déclarant pas tous leurs revenus imposables. L’évasion fiscale est une 

fraude qui peut mener à des accusations criminelles.

évitement fisCal
L’expression « évitement fiscal » englobe tous les stratagèmes inacceptables et abusifs de planification fiscale. L’évitement fiscal

survient également lorsqu’un contribuable ou une entreprise réduit ou élimine l’impôt dû au moyen d’une ou de plusieurs transactions qui 
respectent la lettre de la loi (et sont donc légales), mais contreviennent à l’esprit et à l’intention de cette loi.

 
Dans les deux cas, il s’agit d’attaques contre l’intégrité et l’équité du régime fiscal en bafouant le principe bien établi selon lequel chacun 

doit payer sa juste part des impôts.







     

11. LuttEr coNtrE L’ÉVAsioN fiscALE  
Et L’ÉVitEmENt fiscAL = 740 miLLioNs $
L’OCDE, dans sa Déclaration de Séoul de 2006, a indiqué que le 
respect des législations fiscales serait l’un des principaux défis des 
administrations fiscales au cours des prochaines années. Les États 
perdent des milliards de dollars à cause de l’évasion fiscale, des pla-
nifications fiscales agressives (PFA, voir la note pour la définition37 ) 
et les paradis fiscaux. 

Depuis quelques années, Revenu Québec a multiplié les efforts pour 
aller récupérer une partie de ces montants. L’agence affirme avoir ré-
cupéré 3,4 milliards de dollars en 2012-2013. Toutefois, des choix 
politiques continuent d’être faits pour s’attaquer davantage à la petite 
criminalité, comme le travail au noir, plutôt qu’à l’évasion fiscale systé-
matisée de la grande entreprise et des plus riches, qui disposent d’une 
armada de spécialistes pour arriver à réduire leur facture d’impôt. C’est 
sans parler du caractère criminel de certains types d’évasion fiscale.

La population canadienne et québécoise a besoin d’estimations offi-
cielles pour connaître les impacts directs des paradis fiscaux sur les 
revenus des gouvernements38. Il est à noter que les autorités fiscales 
du Royaume-Uni les ont déjà obtenues.

Dans l’attente de ces données officielles, nous ne pouvons que ten-
ter d’estimer les coûts de l’évasion fiscale par nos propres moyens. 
Ainsi, selon Statistique Canada, il y avait en 2013 pour 170 milliards $ 
d’investissements canadiens dans une douzaine de paradis fiscaux. 
Sachant que l’économie québécoise représente environ 20 % de l’éco-
nomie canadienne, nous pouvons estimer à 34 milliards $ les investis-
sements québécois dans ces paradis fiscaux. Maintenant, en appliquant 
un taux de rendement de 10 % (rendement global moyen de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec pour la période 2010-2013), nous 
obtenons un revenu de placement imposable approximatif de 3,4 mil-
liards $. Finalement, en utilisant un taux d’imposition moyen de 20 % 
pour le Québec seulement, c’est la somme de 680 millions $ que le 
gouvernement québécois récolterait en revenus supplémentaires. De 
son côté, l’Agence du revenu du Canada estimait très modestement 
en 2012 à 4 milliards $ le montant d’impôts non perçus sur l’argent 
caché dans les paradis fiscaux. Le Québec représentant environ 20 % 
de l’économie canadienne, nous pouvons cette fois estimer à 800 mil-
lions $, les impôts non perçus par le gouvernement québécois.

En prenant la moyenne de ces deux estimations, nous pouvons affirmer 
que le gouvernement québécois pourrait augmenter ses revenus de 
740 millions $ en luttant contre l’évasion fiscale et l’évitement fiscal.

C’est un minimum, car il y a sans doute bien plus à aller chercher 
compte tenu du fait « que ces ‘‘investissements’’, malgré leur ap-
pellation formelle, n’en sont pas. Ils ne représentent aucune immo-
bilisation ou aucun placement dans l’économie réelle »39. Ce sont 
essentiellement des stratégies pour éviter l’impôt qui « détournent 
l’esprit de nos lois sur l’impôt de façon si grave qu’il sera difficile de 
maintenir longtemps l’illusion de leur légalité »40.

12. LuttEr coNtrE LA corruptioN Et LA mAuVAisE  
gEstioN DANs L’AttributioN DEs coNtrAts  
gouVErNEmENtAux = 600 miLLioNs $
L’émission Enquête de la télévision de Radio-Canada révélait en 2009 
que les coûts des contrats de construction octroyés par le gouverne-
ment après appels d’offres étaient gonflés d’au moins 30 %. Depuis, 
la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats pu-
blics dans l’industrie de la construction ( communément appelée la  
Commission Charbonneau ) a mis en lumière des stratagèmes gon-
flant de plusieurs milliers de dollars les contrats accordés aux firmes 
privées. Un des impacts de cette commission est d’ailleurs une di-
minution constatée des coûts de construction d’infrastructures au 
Québec, particulièrement dans la région de Montréal. Cependant, le 
ménage n’est pas terminé puisque le mandat de la Commission se 
limite à la construction et que des coûts supplémentaires ont d’ores 
et déjà été approuvés pour plusieurs années. Quand on sait que 41 
milliards $ de travaux publics ont été entrepris de 2008 à 2012, on 
comprend que d’importantes sommes étaient en jeu. En effet, ces 
travaux ne sont pas financés par le budget d’opération du gouver-
nement, mais en ayant recours à des emprunts. Par exemple, si l’on 
considère que la facture globale de 41 milliards $ sur cinq ans ( 2008-
2012 ) est surévaluée de 30 %, c’est donc dire que l’endettement pu-
blic aura été gonflé de 12,3 milliards $, sans contrepartie.

Il est difficile de déterminer la somme annuelle que représente cette 
dépense inutile de fonds publics. Plusieurs éléments entrent en 
ligne de compte : le taux d’intérêt payé par le gouvernement sur 
ses emprunts, la durée des prêts, les politiques gouvernementales 
de remboursement, etc. Quoi qu’il en soit, si l’on considère que le 
gouvernement devra rembourser cette dette sur une période de  
25 ans, on constate que les dépenses de l’État se trouvent augmen-
tées de plusieurs centaines de millions $ par année.   

Enfin, mentionnons les sommes importantes que le gouvernement qué-
bécois débourse pour son parc informatique avec des investissements 
de plus de 1 milliard de dollars en 2009-2010 et 2010-2011. Déjà, en 
novembre 201241, le Vérificateur général avait dénoncé la gestion faite 
par le gouvernement dans l’allocation de ses contrats informatiques, 
déplorant que dans 37 des 38 contrats examinés, la définition des be-
soins et l’estimation des coûts soient mal documentées ou carrément 
absentes. Dans le quart des cas examinés, le coût du contrat dépassait 
la soumission. De plus, le Vérificateur général note qu’il existe des pro-
blèmes de neutralité dans les comités de sélection. 

Soulignons que le gouvernement du Québec accorde plus de 55 % 
des travaux à des firmes extérieures alors que la proportion est de 
8 % à 35 % ailleurs dans le monde. 

Le laxisme du gouvernement en la matière coûte des millions $ sup-
plémentaires aux contribuables, et ce, malgré les avertissements 
répétés du Vérificateur général. Évidemment, il est difficile d’évaluer 
les sommes exactes que le gouvernement pourrait économiser, mais 
cela est à considérer.

–  20  –



     

D. mesures diverses
13. cEssEr DE rEcourir Aux AgENcEs DE  
pLAcEmENt DANs LEs iNstitutioNs pubLiQuEs  
DE sANtÉ = 71 miLLioNs $
Les données officielles fournies par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux ( MSSS ) lors de l’étude des crédits 2012-2013  
permettent de chiffrer les dépenses supplémentaires assumées 
par le réseau public en raison du recours à la main-d’œuvre indé-
pendante. Ainsi, en ce qui concerne les infirmières, les infirmières 
auxiliaires et les inhalothérapeutes, cette dépense s’est élevée  
à 223 millions $ pour l’année 2010-201142 ( 192 millions $ 
en 2008-2009 ). Puisque selon le MSSS, le coût horaire moyen as-
sumé par les établissements pour le recours à cette main-d’œuvre 
indépendante dépasse d’environ 18 % celui des professionnelles  
en soins employées du réseau, le coût additionnel dû au recours à la 
main-d’œuvre indépendante s’élèverait à plus de 40 millions $ pour 
cette même année. 

En étendant cette analyse à l’ensemble des catégories profes-
sionnelles œuvrant dans le domaine de la santé, on constate que  
plus de 396 millions $ ont été dépensés en 2010-2011 pour  
l’embauche de main-d’œuvre indépendante43. Si l’on conserve l’éva-
luation précédente de 18 % en coût supplémentaire dû à ce type de 
main-d’œuvre, on arrive à un coût excédentaire de 71 millions $.

En plus de coûter cher, le recours aux entreprises privées de  
placement en soins a plusieurs effets pervers pour les employeurs 
du secteur public. En effet, en les contraignant à engager une par-
tie de leur budget pour plusieurs années, le recours aux agences  
limite leur marge de manœuvre pour améliorer les services à la  
population et réduit le budget disponible pour le recrutement de  
personnel permanent.

14. ADoptEr DEs mEsurEs DE coNtrôLE Du coût  
DEs mÉDicAmENts, DoNt L’iNstAurAtioN  
D’uN rÉgimE ENtièrEmENt pubLic D’AssurANcE  
mÉDicAmENts = 1 miLLiArD $
Au Québec, le coût des médicaments est beaucoup plus élevé que 
dans la moyenne des pays de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques ( OCDE ). La facture en médicaments 
s’élève à plus de 1 000 $ par personne au Québec, chaque année, 
comparativement à 700 $ en Colombie-Britannique, à 440 $ en 
Suède et à 270 $ en Nouvelle-Zélande. Une facture qui augmentera 
aussi en raison de l’Accord négocié entre le Canada et l’Union eu-
ropéenne44. 

Les dépenses en médicaments représentent 20 % de nos dépenses 
de santé ( contre 16 % dans le reste du pays ) et occupent le deu-
xième poste de dépenses de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec ( RAMQ ). La prime d’assurance médicaments a bondi de 
175 $ en 1996 à 579 $ en 2013 ou, autrement dit, de 231 % en 17 
ans. Notre régime hybride d’assurance médicaments (public-privé) 
accumule ainsi des déficits annuels de 2 milliards $.

Il y a donc clairement urgence d’agir, pour contrôler l’explosion  
des coûts des médicaments et pour garantir l’accès de l’ensemble 
de la société québécoise à des médicaments abordables. 

La Suède, qui ressemble au Québec avec ses 9,5 millions d’habitants, 
dépense la moitié moins pour ses médicaments ( 3,7 milliards $ contre 
7 milliards $ ). Pourquoi ? Tout comme la France, le Royaume-Uni,  
la Nouvelle-Zélande et d’autres, la Suède a adopté un régime entiè-
rement public d’assurance médicaments. Cette locomotive a permis 
à ces pays de mettre en place toute une série de mesures afin de  
reprendre le contrôle de leurs dépenses en médicaments. Des  
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mesures qui donnent des résultats : selon des chercheurs, les prix 
sont de 24 à 48 % plus bas qu’au Québec et la croissance annuelle des 
coûts y est de 2 à 3 fois inférieure à la nôtre. 

Plus de 300 groupes sociaux, dont la Coalition, revendiquent  
l’instauration d’un régime entièrement public d’assurance médica-
ments qui permettrait de récupérer entre 1 et 3 milliards $ par année, 
selon l’ampleur des mesures qui accompagneraient un tel régime. 
Une source de revenus non négligeable pour nos finances publiques.

15. utiLisEr LE LogiciEL LibrE DANs L’ENsEmbLE DE  
L’AppArEiL gouVErNEmENtAL = 266 miLLioNs $
L’utilisation des logiciels libres dans l’Administration publique du  
Québec permettrait de faire des économies de plusieurs centaines 
de millions de dollars en licences . En choisissant ces logiciels 
gratuits et fiables, le gouvernement ferait du même coup un choix  
idéologique basé sur le partage et l’échange.

En mars 2013, le gouvernement péquiste au pouvoir est allé  
de l’avant et a accordé sans appel d’offres le contrat de mise à 
niveau de ses 738 000 appareils informatiques à Microsoft. Ain-
si, le coût d’installation des plus récentes versions de Windows 
et d’Office est estimé à 1,4 milliard de dollars. De ce montant,  
266 millions $ ( 19 % de la facture ) seraient remis à Microsoft  
uniquement pour les licences !

Plusieurs pays ont pourtant fait le choix de se tourner vers le  
logiciel libre. C’est le cas, entre autres, de la France, l’Angleterre, 
l’Allemagne, la Chine et le Brésil. Pour ne prendre que l’exemple  
de la France, une note ministérielle relate que le coût net a été di-
visé parfois par dix. De quoi faire taire les personnes réfractaires  
à la transition vers les logiciels libres qui évoquent que les coûts  
de conversion de documents, du support technique et de la  
formation seraient trop élevés.

Pendant que le gouvernement manque de courage pour agir et  
effectuer le virage vers le logiciel libre, des millions de dollars se 
retrouvent dans les poches de multinationales américaines.



     

E. Autres solutions fiscales 
potentielles à l’étude45

Au plan du contrôle des dépenses, une autre source d’économie pour le gouvernement du Québec serait l’abandon du 
recours aux services du secteur privé pour la réalisation de certaines activités sous sa responsabilité. une longue 
liste pourrait être dressée concernant le gaspillage de fonds publics qu’entraîne le recours croissant aux compa-

gnies privées dans plusieurs domaines des services publics. 
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Par exemple, à elle seule, la firme Proaction a obtenu d’établis-
sements du réseau de la santé et des services sociaux, souvent 
sans appel d’offres, pour au moins 15 millions $ en contrats. 
Pourtant, la méthode d’optimisation de Proaction a été maintes 
fois dénoncée par les professionnels de la santé en raison de ses  
répercussions sur la qualité des services à la population46. 

Voici un survol de deux cas: les PPP dans la construction  
d’infrastructures publiques et le recours aux cliniques médicales 
spécialisées. 

Sinon, comme autre solution fiscale potentielle, nous expose-
rons les économies qui pourraient être réalisées en plafonnant la  
rémunération des cadres de la fonction publique, parapublique  
et des sociétés d’État. 

16. cEssEr DE rEcourir Aux ppp DANs  
LA coNstructioN D’iNfrAstructurEs pubLiQuEs
Un rapport indépendant de la firme Sécor-KPMG47, rendu public 
en novembre 2012, indique des dépassements de coûts moyens 
de 78 % pour 20 grands projets d’infrastructures à travers le 
Québec. La firme évoque également des « pratiques contrac-
tuelles non optimales », ce qui nous apparaît être le cas pour 

la plupart des projets en PPP. Les motifs invoqués pour justifier 
le recours au mode PPP, soit des coûts moindres et un respect 
rigoureux de l’échéancier, ne se sont pas avérés justes. 

Rappelons qu’en juin 2010, le Vérificateur général du Québec 
avait rendu public un avis selon lequel les projets construits en 
PPP ne seraient pas nécessairement plus économiques que 
les projets construits en mode traditionnel, bien au contraire.  
Ses calculs montreraient plutôt que, par exemple dans le cas  
des hôpitaux universitaires de Montréal, le mode traditionnel per-
mettrait de réduire les coûts de 10 millions $48. 

De surcroît, le recours au mode PPP pour la construction  
d’infrastructures publiques pose un certain nombre de pro-
blèmes. D’abord, il se fonde sur la déresponsabilisation de l’État 
vis-à-vis des services offerts à la population. En laissant à l’en-
treprise privée le soin de construire, de gérer et d’entretenir les 
infrastructures publiques, l’État devient simple locataire de ses 
propres infrastructures. Il s’agit donc ici de laisser à l’entreprise 
privée le soin de décider de la meilleure manière d’optimiser les 
actifs du gouvernement49.



     

On doit de plus se questionner sur l’opacité qui entoure les 
contrats en PPP. Il est impossible de consulter les contrats et 
de savoir ce qui attend les Québécoises et les Québécois pour 
les 20-30 prochaines années. Cela est d’autant plus inquiétant 
que plusieurs entreprises liées aux contrats publics en PPP sont 
présentement accusées de fraude et de corruption devant les 
tribunaux. Comment se fait-il qu’on n’ait pas tenu compte des 
signaux d’alarme lancés à plusieurs reprises par le Vérificateur 
général et plusieurs autres organisations ?

Sur le plan des finances publiques, on constate également 
que les PPP sont une manière, dans le cadre de projets d’in-
frastructure, de déplacer les risques financiers des projets 
du secteur privé vers le secteur public. Le partenaire privé est 
assuré de pouvoir toucher une rente emphytéotique – c’est-
à-dire une rente comparable au paiement d’un loyer – pour 
une longue période (de 20 à 40 ans) pendant que le parte-
naire public devra assumer la fluctuation des coûts des pro-
jets et les risques associés. Les trois exemples suivants,  
issus de trois secteurs différents, illustrent clairement les dan-
gers des PPP pour les partenaires publics.

•	Dans	 le	 secteur	 de	 l’éducation,	 l’UQAM	 avait	 entrepris	 la	
construction en mode PPP de plusieurs projets dont un Com-
plexe des sciences et l’Îlot Voyageur. L’absence de partage 
des risques financiers a fait en sorte que lorsque l’entreprise 
privée en charge de la construction a dépassé les coûts, c’est 
l’UQAM, puis finalement le gouvernement du Québec ( donc les 
contribuables ) qui ont dû assumer seul les dépassements de 
coûts ( 400 millions $ ). Au bout du compte, le pavillon universi-
taire n’a jamais été complété.50

•	Dans	 le	secteur	des	 transports,	 la	 réalisation	et	 l’exploitation	
de sept aires de services sur le réseau autoroutier québécois 
devait apporter de réels avantages financiers. Cela s’avère plu-
tôt un échec retentissant. Selon le VGQ, chacune des étapes 
qui ont conduit à la signature de l’entente avec le partenaire 
privé comportait d’importantes lacunes. Le gouvernement n’a 
pas obtenu l’information suffisante pour évaluer le projet, no-
tamment celle sur la rentabilité et les risques que comporte 
chaque mode de réalisation. Une seule entreprise a déposé 
une proposition. Pire, la solidité de son plan de financement 
n’a jamais été démontrée non plus. Ensuite, le contrat PPP a 
donné lieu à des modifications notables au modèle financier. 
L’ajout de bonis versés par le MTQ pour des bureaux touris-
tiques représenterait plus de 13 millions de dollars sur 20 ans. 

•	Dans	 le	 secteur	de	 la	 santé,	 l’ensemble	du	processus	qui	 a	
mené à la signature des contrats des ChU en PPP suscite de 
nombreuses questions. Ces projets coûteront plus de 6 mil-
liards aux Québécoises et Québécois et les coûts réels auront 
plus que doublé par rapport aux annonces initiales. La firme 
Secor-KPMG annonçait en 2012 que les coûts de construc-
tion explosaient de 127 % au ChUM et de 78 % au CUSM. 

Récemment, l’État français est venu à la conclusion qu’il serait 
moins coûteux de racheter le contrat du plus gros PPP en santé 
en France que de le mener à terme. Le rachat du contrat en PPP 
du Centre hospitalier Sud-Francilien ( ChSF ) a été rendu néces-
saire en raison des coûts faramineux de ce projet et du relevé de 
plus de 8000 malfaçons en seulement deux ans. L’État français 
pense économiser entre 600 et 700 millions d’euros en se libé-
rant du poids de ce PPP. On voit ainsi qu’il est non seulement 
possible, mais encore plus justifié de trouver une solution aux 
PPP en santé, au Québec.51

Un autre exemple en santé, le ChSLD Saint-Lambert-sur-le-Golf, 
première expérience de ChSLD en PPP, a connu de nombreux 
problèmes. Le contrat prévoit non seulement la conception, la 
construction et l’entretien du bâtiment, mais aussi la prestation 
de soins et de services. Le gouvernement demeurera locataire et 
sera lié au Groupe Savoie pour 25 ans. Selon une étude indépen-
dante52, le ChSLD en PPP Saint-Lambert-sur-le-Golf coûtera 287 
millions de dollars sur 25 ans au lieu des 203 millions annoncés. 
En mode public, grâce entre autres, au contrôle étroit des coûts 
et au savoir-faire du personnel du CSSS Champlain, le même 
projet aurait coûté 60 millions de dollars de moins, soit 227 mil-
lions de dollars.

De plus, la Coalition pour des ChSLD public53 a pu observer l’im-
pact désastreux de l’inexpérience du promoteur dans la gestion 
d’un ChSLD accueillant une clientèle en lourde perte d’autono-
mie, combinée à de piètres conditions de travail. Roulement éle-
vé, manque de formation et surmenage du personnel ont eu pour 
conséquences de nombreuses plaintes de la part des patients et 
de leurs familles. Des décès survenus dans l’établissement ont 
donné lieu à des demandes d’enquête auprès du coroner. Les 
médias ont recueilli des témoignages accablants qui ont fait les 
manchettes54.

17. cEssEr DE trANsfÉrEr LEs chirurgiEs  
DANs LEs cENtrEs mÉDicAux spÉciALisÉs  
(cms) = 30 à 40 % moiNs chEr
Depuis 2006, il est possible de se faire opérer dans des mini-hô-
pitaux privés appelés Centres médicaux spécialisés ( CMS ). Les 
chirurgies initialement autorisées étaient : cataracte, remplacement 
de la hanche et du genou. Depuis, un règlement est venu élargir les  
interventions pouvant être offertes dans les CMS à une cinquan-
taine de traitements. Sous certaines conditions, il est également 
possible pour un centre hospitalier de s’associer à un CMS afin 
de dispenser des services médicaux spécialisés.

On sait déjà que le recours aux CMS est dispendieux. Selon 
l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, les 
opérations réalisées dans ces institutions privées coûtent entre 
30 % et 40 % plus cher qu’au public55. À l’hôpital du Sacré-Cœur 
de Montréal, on calcule d’ailleurs qu’une intervention pratiquée à 
Rockland MD, le plus connu des CMS, coûte en moyenne 200 $  
de plus que dans un établissement du réseau56. 
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Région Établissement Clinique privée Sommes versées

Montréal hôpital du  
Sacré-Cœur

Centre 
RocklandMD

3 173 514 $
(12 janvier 2013)

Laval hôpital de la  
Cité-de-la-Santé

Clinique 
chirurgicale de 
Laval

1 203 847 $
(15 décembre 2012)

Laurentides hôpital de  
Saint-Jérôme

Institut de 
l’œil des 
Laurentides

3 792 573 $
(15 décembre 2012)

Malgré les coûts supplémentaires, près de 9 000 patients de l’hô-
pital du Sacré-Cœur ont été opérés par la clinique privée Rockland 
MD depuis 2008 par le biais d’une entente de sous-traitance qui 
a déjà coûté plus de 18 millions $ au MSSS57.

Entente rockland mD – hôpital sacré-cœur de montréal58  
*15 décembre 2012.

La clinique Rockland MD est également connue pour ses « for-
faits santé », un système de surfacturation illégal dénoncé par la 
RAMQ. Alors que la RAMQ cherche aujourd’hui à récupérer la 
somme de 263 000 $ qu’elle a remboursée aux citoyens lésés, 
Rockland MD choisit de défendre en cour son « mode de factu-
ration créatif »59. 

Les craintes concernant les CMS se sont donc avérées fondées. 
Pourtant, le nombre de patients dont l’opération a été effectuée 
dans une clinique privée et payée par le régime public a aug-
menté de 24 % en 201260.

Ententes avec des cms61

Mentionnons qu’en 2012, l’Agence de la santé de Montréal avait 
souhaité mettre fin à cette entente, pour finalement la reconduire 
jusqu’en 201462. Le ministre Réjean hébert avait annoncé son 
intention de rapatrier dans le réseau public les chirurgies effec-
tuées à la clinique Rockland MD pour les patients de l’hôpital du 
Sacré-Cœur. Puis, le 25 août 2014, le ministre Barrette a fait 
parvenir une lettre à la clinique RocklandMD pour mettre officiel-
lement fin à l’entente, évoquant ses coûts supérieurs à ceux du 
réseau public et la capacité de l’hôpital Sacré-Cœur à faire face 

à la demande. Il est revenu sur sa décision dès le lendemain et a 
finalement prolongé l’entente jusqu’en octobre 2014. Le dossier 
est à suivre. 

18. ADoptEr uNE poLitiQuE DE rÉmuNÉrAtioN mAximALE  
DEs cADrEs Et DirigEANts DEs iNstitutioNs pubLiQuEs, 
pArApubLiQuEs Et DEs sociÉtÉs D’ÉtAt
Des économies importantes pourraient être réalisées en adoptant 
une politique de rémunération maximale des cadres et dirigeants 
des institutions publiques, parapubliques et des sociétés d’État. 
Cependant, les actions gouvernementales actuelles ne semblent 
pas aller en ce sens.

Certaines pistes sont pourtant fort intéressantes. Par exemple, en 
décembre 2013, on apprenait que l’Ontario allait présenter une 
nouvelle loi pour contrôler la rémunération des cadres dirigeants 
de l’ensemble du secteur parapublic. « Si elle est adoptée, cette 
loi conférerait au gouvernement l’autorité d’établir les cadres 
de rémunération, y compris le plafonnement sans exception  
de la rémunération »63. Parmi les avenues possibles, l’Ontario 
considérait plafonner la rémunération des hauts dirigeants du 
secteur public et des sociétés d’État au double du salaire de 
premier ministre, ce qui correspondrait en Ontario à 418 000 $ 
( incluant les primes/bonis ). L’Ontario évalue qu’elle pourrait ainsi 
faire des économies de plus de 12 millions $ annuellement64. 

Si cette dernière mesure était appliquée au Québec, le salaire 
maximal d’une dirigeante ou d’un dirigeant ne dépasserait pas 
350 000 $. Ainsi, plusieurs salaires seraient à revoir, à com-
mencer par ceux des PDG de la Caisse de dépôt et placement 
( 940 000 $ pour Michael Sabia en 2011 ) et d’hydro-Québec 
( 511 000 $ pour Thierry Vandal en 2011 ). 

Des salaires seraient à revoir aussi dans le secteur de l’éduca-
tion. En mars 2012, Radio-Canada affirmait que « certains rec-
teurs d’établissements québécois reçoivent plus d’un demi-mil-
lion de dollars par année, en incluant le remboursement de frais 
comme les repas d’affaires ou les déplacements »65. Le président 
de la Fédération québécoise des professeurs d’université, Max 
Roy, rappelle d’ailleurs que « la plupart des universités sont au-
tonomes et déterminent les salaires, mais l’argent provient en 
grande partie des fonds publics »66.

Il y a donc possibilité de faire des économies en contrôlant mieux 
la rémunération des cadres des institutions publiques, parapu-
bliques et des sociétés d’État.
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Année financière Nombre de chirurgie Coût

2008-2009 1 024 2 096 518 $

2009-2010 1 936 3 768 080 $

2010-2011 2 160 4 501 147 $

2011-2012 2 175 4 578 756 $

2012-2013* 1 368 3 163 514 $

Total 2008-2013 8 663 18 108 015 $



     

Le gouvernement nous martèle qu’il faut nous « serrer la ceinture » et 
« vivre à la hauteur de nos moyens ». Selon le discours ambiant, il n’y 
aurait donc aucun autre choix que de privatiser, tarifer et couper dans  
les services publics et les programmes sociaux.

Par ce document, la Coalition démontre que de l’argent, il y en a! Il 
existe un éventail de mesures fiscales progressistes et de contrôle 
des dépenses qui permettraient à terme à Québec de percevoir, 
chaque année, plus de 10 milliards $ ! En appliquant ces solutions 
fiscales, le gouvernement favoriserait l’équité et une plus grande 
redistribution de la richesse, et assurerait, par le fait même, des ser-
vices publics accessibles et de qualité.

Les solutions fiscales présentées ont été adoptées par les membres de 
la Coalition. Cela dit, elles sont loin d’être exhaustives. Des fiscalistes 
proposent, par exemple, d’empêcher les médecins de s’incorporer, de 
revoir la rémunération des médecins, d’abolir les fiducies familiales, 
d’instaurer un impôt sur le capital improductif, d’instaurer un impôt mi-
nimum sur les successions et de suspendre les versements au Fonds 
des générations. Ce sont des avenues, parmi d’autres, qui n’ont pas 
été étudiées par la Coalition mais qui pourraient être intéressantes.

Soulignons aussi que les solutions fiscales présentées s’appliquent au 
niveau provincial. Des mesures pourraient aussi être mises en place au 
niveau municipal, fédéral ou, plus largement encore, au niveau mon-

dial. Qui n’a pas entendu parler de la taxe Tobin ou Robin des bois qui  
propose de taxer différentes transactions financières. Une telle me-
sure permettrait une plus grande stabilité économique et, avec les 
revenus récoltés, de soutenir des initiatives mondiales permettant 
une plus grande justice sociale et fiscale. Sur le plan international, 
de nombreuses voix s’élèvent aussi pour agir contre les paradis fis-
caux pendant que les États y perdent des sommes faramineuses en 
impôts ! 

Ainsi, les mesures fiscales qui sont mises OU NON en place  
dépendent de choix de société. Si vous n’êtes pas d’accord avec 
la tarification, la privatisation, les hausses de taxes et les cou-
pures actuelles dans les services publics et les programmes so-
ciaux, manifestez votre désaccord et exigez des changements dans 
la fiscalité québécoise. 

La Coalition organise plusieurs actions de mobilisation, au niveau 
national et dans plusieurs régions du Québec, pour permettre  
de se faire entendre. Informez-vous et participez aux actions :  
nonauxhausses.org !
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à la privatisation des services publics propose de 
nombreux documents et liens pour poursuivre  
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